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(54) Barquette d’emballage en carton ou matière semi-rigide, notamment pour des produits 
alimentaires de type sandwichs ou hamburgers

(57) Barquette d’emballage (1) en carton ou matière
semi-rigide comportant une partie réceptrice (5) de pro-
duit alimentaire à forme de boîtier ouvert par sa face su-
périeure et une partie couvercle (9), articulée à la partie
réceptrice (5), également à forme de boîtier complémen-
taire de la partie réceptrice (5), apte à fermer la partie
réceptrice (5) par son articulation après introduction du
produit alimentaire par une patte d’attache (31), carac-

térisée en ce que la patte d’attache (31) de fermeture de
la barquette est formée sur un côté de la barquette op-
posé à l’articulation des parties réceptrice (5) et de cou-
vercle (9), et comporte sur ce côté de la partie réceptrice
ou de la partie couvercle au moins une avancée (35) apte
à être engagée en prise dans une fente (17) complémen-
taire formée sur le côté correspondant (13a) opposé de
la partie couvercle (9) ou de la partie réceptrice (5) res-
pectivement.
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Description

[0001] L’invention concerne une barquette d’emballa-
ge en carton ou matière semi-rigide, notamment pour
des produits alimentaires de type sandwichs ou hambur-
gers.
[0002] On connaît par le brevet US 4 360 147 une telle
barquette, comportant essentiellement une partie récep-
trice de produit alimentaire à forme de boîtier ouvert par
sa face supérieure, et une partie couvercle, également
à forme de boîtier, complémentaire de la partie réceptri-
ce, apte à fermer la partie réceptrice et articulée à cette
dernière en vue de fermer la barquette après introduction
du produit alimentaire, par au moins une patte d’attache
à son côté opposé à son articulation.
[0003] La fermeture est réalisée par une languette
semi-découpée de la patte d’attache d’un côté de la partie
réceptrice, destinée à être introduite et retenue dans une
fente complémentaire d’un côté correspondant de la par-
tie couvercle. Néanmoins, la patte d’attache fait saillie à
l’extérieur sur le côté de la barquette et détruit la planéité
de ce côté, en sorte qu’il ne peut servir comme face de
support de la barquette avec son produit alimentaire.
[0004] L’invention vise à pallier cet inconvénient en
proposant une barquette d’emballage en carton ou ma-
tière semi-rigide, notamment pour des produits alimen-
taires de type sandwichs ou hamburgers comportant une
partie réceptrice de produit alimentaire à forme de boîtier
ouvert par sa face supérieure et une partie couvercle,
articulée à la partie réceptrice, également à forme de
boîtier complémentaire de la partie réceptrice, apte à fer-
mer la partie réceptrice par son articulation après intro-
duction du produit alimentaire, cette fermeture de la bar-
quette étant assurée par au moins une patte d’attache à
son côté opposé à l’articulation, caractérisée en ce que
la patte d’attache de fermeture de la barquette est formée
sur un côté de la barquette opposé à l’articulation des
parties réceptrice et de couvercle, et comporte sur ce
côté de la partie réceptrice ou de la partie couvercle au
moins une avancée apte à être engagée en prise dans
une fente complémentaire formée sur le côté correspon-
dant opposé de la partie couvercle ou de la partie récep-
trice respectivement, cette avancée étant apte à venir
dans la fente à la fermeture de la barquette, à l’extérieur
de la face de fermeture de la barquette ainsi réalisée
pour la retenir fermée sous une forme sensiblement pla-
ne, cette face de fermeture étant en outre d’une configu-
ration, surface et orientation telles à permettre le support
de la barquette et de son produit alimentaire par cette
face de fermeture.
[0005] Cette avancée est suffisamment rigide pour
maintenir la face de fermeture plane, voire légèrement
rentrée vers l’intérieur à son engagement dans ladite fen-
te complémentaire.
[0006] Il en résulte que la barquette avec son produit
alimentaire peut être présentée à la vente en sustentation
essentiellement verticale ou à faible angle d’inclinaison
par sa face de fermeture. Cette présentation nécessite

un encombrement en surface moins important que le
support à plat classique. De plus, la sustentation essen-
tiellement verticale, voire avec un petit angle d’inclinaison
de la barquette lui apporte une face de présentation im-
portante et notablement plus avantageuse que la pré-
sentation à plat traditionnelle. Naturellement, l’angle d’in-
clinaison de la barquette en support par sa face de fer-
meture relativement à la verticale peut être variable, fonc-
tion essentiellement de la surface et de la conformation
de la face de fermeture. Il peut varier de 0° à 30° de la
verticale.
[0007] Ladite avancée peut comporter deux ailes laté-
rales aptes à s’insérer dans ladite fente et y demeurer
verrouillées sauf à être déchirées pour ouvrir la barquet-
te, ce qui révèle l’ouverture de la barquette.
[0008] Ladite avancée peut être profilée convergente
ou légèrement en pointe pour favoriser son introduction
dans ladite fente et lesdites ailes latérales sont dans le
prolongement de ladite avancée pour également favori-
ser leur introduction dans la fente.
[0009] Par ailleurs, le côté portant l’avancée peut com-
porter une partie déchirable adjacente à la fente.
[0010] Avantageusement, la fente peut être ménagée
avec une languette apte à être saisie pour permettre la
déchirure de la fente ou d’une partie adjacente à celle-
ci sur le côté correspondant de la barquette, cette ouver-
ture ainsi déchirée permettant le passage de l’avancée
avec révélation là aussi de l’ouverture de la barquette.
[0011] Ces caractéristiques garantissent que la bar-
quette n’a pas été préalablement ouverte et assurent la
protection du produit alimentaire ainsi conditionné.
[0012] De préférence, ladite partie adjacente déchira-
ble de la fente est constituée par deux lignes de déchirure
du côté, perpendiculaires à la fente, proches de ses ex-
trémités et découpant après déchirure une ouverture
sensiblement rectangulaire, propice à l’extraction de
l’avancée, pour l’ouverture de la barquette.
[0013] L’invention concerne également un flanc en
matière rigide ou semi-rigide, comme du carton ou du
carton ondulé, permettant d’obtenir une barquette selon
l’invention, comprenant :

- une première partie destinée à constituer un boîtier
récepteur du produit alimentaire, articulée par une
ligne de pli à une seconde partie destinée à former
un boîtier de couvercle apte à venir fermer l’ouver-
ture du boîtier récepteur,

- la première partie réceptrice comportant un fond et
quatre côtés aptes à être dressés vers le haut rela-
tivement au fond, son côté opposé à la ligne de pli
étant destiné à former une face de fermeture partielle
de la barquette et comportant en sa partie médiane
au moins une fente,

- la seconde partie comportant une face de dessus et
quatre côtés destinés à être pliés relativement à la
face de dessus pour constituer les côtés du boîtier
de couvercle, le côté avant opposé à la ligne de pli
comportant au moins une patte d’attache médiane
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présentant une avancée apte à être engagée en pri-
se dans la fente,

- les côtés destinés à former la face de fermeture de
la barquette étant en outre d’une configuration, sur-
face et orientation telles à permettre le support de la
barquette et de son produit alimentaire par cette face
de fermeture.

[0014] L’invention est maintenant décrite en référence
à des exemples de réalisation et aux dessins annexés,
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en plan d’un flanc constitutif
d’une barquette selon l’invention,

- les figures 2, 3 et 4 montrent selon des vues en pers-
pective successives la fermeture et l’ouverture de la
barquette,

- la figure 5 représente la barquette de conditionne-
ment fermée en position debout de présentation et

- la figure 6 est une vue en perspective d’une barquet-
te selon l’invention comprenant deux pattes d’atta-
che.

[0015] Avec référence aux dessins et en particulier à
la figure 1, une barquette 1 de conditionnement de produit
alimentaire et notamment d’un hamburger ou sandwich
est issu d’un flanc 3 de carton plat ou matière semi-rigide
analogue.
[0016] Ce flanc 3 convenablement découpé et rainuré
comporte essentiellement une première partie destinée
à constituer un boîtier récepteur 5 du produit alimentaire,
étant articulée par une ligne de pli 7 à une seconde partie
destinée à former un boîtier de couvercle 9 apte à venir
fermer l’ouverture du boîtier récepteur 5.
[0017] Le boîtier récepteur 5 comporte un fond 11 et
quatre côtés 13 dressés vers le haut relativement au fond
11. Ces côtés 13 sont solidaires à cet effet l’un à un côté
adjacent par des pattes d’attache 15, 15a collées à ceux-
ci (selon les zones hachurées). Le côté gauche 13a, à
gauche sur le dessin, est destiné à former une face de
fermeture partielle de la barquette et comporte en sa par-
tie médiane une fente 17 découpée avec une languette
de préhension médiane 19. Des lignes de déchirure 21
à segments interrompus délimitent à proche distance de
chacun des bords d’extrémité de la fente 17 sur cette
face une surface rectangulaire 23 qui peut être ouverte
en articulation par déchirure desdites lignes 21 en trac-
tion extérieure manuelle de la languette de préhension
19.
[0018] En variante, la languette de préhension peut
être omise, par exemple remplacée par une forme incur-
vée du bord de la partie déchirable 23 adjacent à la fente.
[0019] Le côté 13a comportant la fente 17 peut égale-
ment comprendre des fentes d’aisance obliques 17a
s’étendant depuis les extrémités de la fente afin de faci-
liter l’ouverture de la fente lors de l’introduction de la patte
31 de fermeture de la barquette (précisée ci-après).
[0020] Le boîtier de couvercle 9 est analogue au boîtier

récepteur 5 et comporte une face de dessus 25 et quatre
côtés 27 destinés à être pliés relativement à la face de
dessus 25 pour constituer les côtés du boîtier de couver-
cle, les côtés latéraux de boîtier de couvercle étant main-
tenus au côté arrière intérieur par des pattes d’attache
29 collées à ceux-ci (selon les zones hachurées d’encol-
lage). Le côté avant 27a ou extérieur est découpé en V
et comporte une patte d’attache médiane 31 en saillie,
sensiblement en V. Celle-ci est pourvue de deux ailes
latérales 33 destinées à venir en prise dans la fente 17
de la face 13a de fermeture du boîtier récepteur.
[0021] L’ensemble comporte un plan de symétrie lon-
gitudinal médian P.
[0022] Le flanc 3 est donc mis en forme pour former
la barquette 1 (fig. 3) et chacun desdits boîtiers récepteur
5 et de couvercle 9 est développé en volume. Le boîtier
du couvercle 9 est articulé au boîtier récepteur 5, per-
mettant ainsi l’ouverture de la barquette 1 en vue d’intro-
duire le produit alimentaire (non représenté) et de la fer-
mer après introduction du produit. Cette manoeuvre de
fermeture est réalisée en rabattant le côté avant 27a avec
la patte 31 en V sur la face de fermeture 13a du boîtier
récepteur et en introduisant (fig. 2) la patte d’attache 31
dans de ladite fente 17 de la face de fermeture 13a, la
pointe en V 35 (avancée) de la patte d’attache étant gui-
dée dans son mouvement vers le bas par la languette
de préhension 19 et les ailes latérales 33 glissent facile-
ment en raison du profil en V à l’intérieur de la fente 17.
Une fois introduite dans la fente 17, cette patte d’attache
31 est retenue par l’arrête arrière 37 de chacune des
ailes latérales 33, qui est parallèle à la fente 17 sur quel-
ques mm de distance et vient en verrouillage contre celle-
ci (fig. 3).
[0023] L’ouverture de la barquette 1 en vue de prélever
le produit alimentaire (fig. 4) est réalisée en tirant ma-
nuellement vers l’extérieur la languette de préhension 19
et en déchirant l’ouverture sous-jacente 23 selon les li-
gnes de déchirure précitées 21. La patte d’attache 31
peut alors être dégagée aisément de l’ouverture 23 ainsi
formée et le boîtier de couvercle 9 peut alors être ouvert.
L’ouverture 23 de la face de fermeture 13a du boîtier
récepteur révèle l’ouverture de la barquette 1, et donc
assure la sécurité alimentaire du produit alimentaire ainsi
logé.
[0024] Il est à noter que la face de fermeture de la
barquette en raison de la planéité de celle-ci peut servir
de face de support de la barquette avec son produit, voir
la figure 5. En effet, le côté avant 27a avec sa patte d’at-
tache 31 dans un prolongement plan forme en liaison
avec la fente 17 de la face de fermeture 13a du boîtier
récepteur, une ceinture plane qui rentre à l’intérieur de
cette face de fermeture 13a et cette dernière face 13a
s’applique ainsi étroitement contre le côté avant 27a du
boîtier de couvercle pour former une face de fermeture
plane 13a, 27a de la barquette.
[0025] Naturellement, cette face de fermeture est con-
formée suffisamment large pour permettre la stabilité de-
bout de la barquette avec son produit, à une inclinaison
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d’angle α réduite relativement à la verticale, de préféren-
ce inférieure à 15° et au maximum de 30°. Le centre de
gravité de la barquette et du produit doit être en projection
verticale dans le cadre de cette face de fermeture 13a
et 27a.
[0026] Il est à noter encore selon une variante de réa-
lisation que la barquette 1’ peut comporter sur sa face
de fermeture deux pattes d’attache 31’ (ou plus) (fig. 6),
analogues à celle 31 de la barquette décrite précédem-
ment, ces pattes 31’ s’engageant en fermeture et
s’ouvrant de la même façon et maintenant le caractère
plan de la face de fermeture pour sa sustentation par
cette face en position debout.
[0027] Ce qui précède démontre l’intérêt de la barquet-
te selon l’invention dans son application au conditionne-
ment de produits alimentaires, et à la sécurité alimentaire
qu’elle assure.

Revendications

1. barquette d’emballage (1) en carton ou matière
semi-rigide, notamment pour des produits alimen-
taires de type sandwichs ou hamburgers comportant
une partie réceptrice (5) de produit alimentaire à for-
me de boîtier ouvert par sa face supérieure et une
partie couvercle (9), articulée à la partie réceptrice
(5), également à forme de boîtier complémentaire
de la partie réceptrice (5), apte à fermer la partie
réceptrice (5) par son articulation après introduction
du produit alimentaire, cette fermeture de la barquet-
te étant assurée par au moins une patte d’attache
(31) à son côté (27a) opposé à l’articulation, carac-
térisée en ce que la patte d’attache (31) de ferme-
ture de la barquette est formée sur un côté de la
barquette opposé à l’articulation des parties récep-
trice (5) et de couvercle (9), et comporte sur ce côté
de la partie réceptrice ou de la partie couvercle au
moins une avancée (35) apte à être engagée en prise
dans une fente (17) complémentaire formée sur le
côté correspondant (13a) opposé de la partie cou-
vercle (9) ou de la partie réceptrice (5) respective-
ment, cette avancée (35) étant apte à venir dans la
fente (17) à la fermeture de la barquette, à l’extérieur
de la face de fermeture (13a, 27a) de la barquette
ainsi réalisée pour la retenir fermée sous une forme
sensiblement plane, cette face de fermeture (13a,
27a) étant en outre d’une configuration, surface et
orientation telles à permettre le support de la bar-
quette (1) et de son produit alimentaire par cette face
de fermeture.

2. Barquette d’emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ladite avancée (35) est suffi-
samment rigide pour maintenir la face de fermeture
(13a, 27a) plane, voire légèrement rentrée vers l’in-
térieur à son engagement dans ladite fente complé-
mentaire (17).

3. Barquette d’emballage selon les revendications 1 et
2, caractérisée en ce que l’angle d’inclinaison de
la barquette en support par sa face de fermeture
(13a, 27a) relativement à la verticale est compris en-
tre 0° et 30°, en fonction de sa surface, de sa con-
formation.

4. Barquette d’emballage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que ladite avancée (35) comporte deux ailes latéra-
les (33) aptes à s’insérer dans ladite fente (17) et à
y demeurer verrouillées sauf à être déchirées pour
ouvrir la barquette, ce qui révèle l’ouverture de la
barquette.

5. Barquette d’emballage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que ladite avancée (35) est profilée convergente ou
légèrement en pointe et lesdites ailes (33) latérales
sont dans le prolongement de ladite avancée (35).

6. Barquette d’emballage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que le côté (13a) portant l’avancée (35) comporte
une partie déchirable (23) adjacente à la fente (17)

7. Barquette d’emballage selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que ladite partie adjacente déchi-
rable (23) de la fente est constituée par deux lignes
de déchirure (21) du côté (13a), perpendiculaires à
la fente (17), proches de ses extrémités et découpant
après déchirure une ouverture (23) sensiblement
rectangulaire.

8. Barquette d’emballage selon la revendication 6 ou
7, caractérisée en ce que que la fente (17) est mé-
nagée avec une languette (19) apte à permettre la
déchirure de la fente (17) ou d’une partie (23) adja-
cente à celle-ci du côté correspondant de la barquet-
te.

9. Barquette d’emballage selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle comporte deux pattes d’attache (31’) sur sa
face de fermeture.

10. Application de la barquette (1) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes au condition-
nement de produits alimentaires dans des conditions
de protection du produit alimentaire.

11. Flanc en matière rigide ou semi-rigide, comme du
carton ou du carton ondulé, permettant d’obtenir une
barquette selon l’une des revendications 1 à 9,
comprenant :

- une première partie (5) destinée à constituer
un boîtier récepteur du produit alimentaire, arti-

5 6 
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culée par une ligne de pli (7) à une seconde
partie (9) destinée à former un boîtier de cou-
vercle apte à venir fermer l’ouverture du boîtier
récepteur (5),
- la première partie réceptrice (5) comportant un
fond (11) et quatre côtés (13) aptes à être dres-
sés vers le haut relativement au fond (11), son
côté (13a) opposé à la ligne de pli (7) étant des-
tiné à former une face de fermeture partielle de
la barquette et comportant en sa partie médiane
au moins une fente (17),
- la seconde partie (9) comportant une face de
dessus (25) et quatre côtés (27) destinés à être
pliés relativement à la face de dessus (25) pour
constituer les côtés du boîtier de couvercle, le
côté avant (27a) opposé à la ligne de pli (7) com-
portant au moins une patte d’attache médiane
(31) présentant une avancée (35) apte à être
engagée en prise dans la fente (17),
- les côtés (13a, 27a) destinés à former la face
de fermeture de la barquette étant en outre
d’une configuration, surface et orientation telles
à permettre le support de la barquette (1) et de
son produit alimentaire par cette face de ferme-
ture.

7 8 
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